
   

RÔLE DES AUDIENCES 

CONSEIL DE DISCIPLINE OTIMROEPMQ 

 

 

No dossier Nom des parties Procureurs Nature de la plainte Conseil de discipline Date et heure Lieu et salle 
35-23-003 Yves Morel, t.i.m. 

 
c. 
 
Josué Hunter, 
anciennement t.i.m. 

Me Leslie Azer 
DNA AVOCATS 
 
 
 

S’être illégalement approprié, du bloc 
opératoire où il exerçait sa profession, des 
fioles de propofol, soit un agent 
anesthésique, et s’être auto-injecté, par voie 
intraveineuse ladite substance, le tout 
contrairement à l’article 59.2 du Code des 
professions (RLRQ, c. C-26) et aux articles 
8 et 40 par. 1 du Code de déontologie des 
technologues en imagerie médicale, en 
radio-oncologie et en électrophysiologie 
médicale (RLRQ, c. T-5, r. 5). 
 

 
Me Jean-Guy Légaré, 
président du conseil  
 
Marie-Josée Gagnon, 
t.i.m., membre 
 
Josée Boulanger, t.i.m., 
membre 

 
Audience sur 
culpabilité et sanction 
 
26 février 2024  
 
9 h 30 

Par visioconférence 
 
*L’audience est publique : 
veuillez communiquer avec 
la secrétaire substitut du 
conseil de discipline de 
l’OTIMROEPMQ pour 
assister à l’audience à 
distance : 
genevieve@groyavocate.ca 
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